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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5142-1 et suivants, L5242-18 et R. 5142-1 et suivants,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu  l’ordonnance  2021-266  du  10  mars  2021  portant  application  de  la  convention  conclue  à  Nairobi  sur
l’enlèvement des épaves

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 006 en date du 16/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’épave du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure EPAVE n° 35288 - 006 en date du 19/08/2021 mise à l’affichage sur la coque du navire
localisé à La Passagère sur SAINT MALO et identifié sur les photographies jointes à la présente décision et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et Vilaine,

Considérant la non-flottabilité dudit navire, de l’absence d’équipage à bord et de l’inexistence de mesures de
garde et de manœuvre le concernant caractérisant son état d’épave au sens de l’article L. 5142-1 du code des
transports ;

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5142-2 du code des transports « Dans les cas prévus par l’article L.
5242-18 ou lorsque l’existence de l’épave remonte à plus de cinq ans, la déchéance des droits du propriétaire
peut être prononcée par décision de l’autorité administrative compétente. »

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5242-18 du code des transports « Lorsque le propriétaire de l’épave
est inconnu ou lorsque, dûment mis en demeure, directement ou en la personne de son représentant, il refuse
ou néglige de procéder aux opérations de sauvetage, de récupération, d’enlèvement, de destruction ou à celles
destinées à supprimer les dangers que présente cette épave, l’État ou l’autorité portuaire mentionnée à l’article
L. 5331-5, selon le cas peut intervenir d’office, aux frais et risques du propriétaire. »

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu ;

Considérant que ce navire constitue donc une épave au sens des textes précités ;

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure EPAVE n°35288 – 006 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque  environnemental  induit  par  la  présence  de  l’épave
présentement visée

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)

1 / 2
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DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 - 006

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE CONSIDERE A L’ÉTAT D’ÉPAVE

MATERIAUX BOIS– PROPRIETAIRE INCONNU

2/2

EPAVE - 35288-006 - 11/08/2021
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5142-1 et suivants, L5242-18 et R. 5142-1 et suivants,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu  l’ordonnance  2021-266  du  10  mars  2021  portant  application  de  la  convention  conclue  à  Nairobi  sur
l’enlèvement des épaves

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 007 en date du 16/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’épave du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure EPAVE n° 35288 - 007 en date du 19/08/2021 mise à l’affichage sur la coque du navire
localisé à La Passagère sur SAINT MALO et identifié sur les photographies jointes à la présente décision et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et Vilaine,

Considérant la non-flottabilité dudit navire, de l’absence d’équipage à bord et de l’inexistence de mesures de
garde et de manœuvre le concernant caractérisant son état d’épave au sens de l’article L. 5142-1 du code des
transports ;

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5142-2 du code des transports « Dans les cas prévus par l’article L.
5242-18 ou lorsque l’existence de l’épave remonte à plus de cinq ans, la déchéance des droits du propriétaire
peut être prononcée par décision de l’autorité administrative compétente. »

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5242-18 du code des transports « Lorsque le propriétaire de l’épave
est inconnu ou lorsque, dûment mis en demeure, directement ou en la personne de son représentant, il refuse
ou néglige de procéder aux opérations de sauvetage, de récupération, d’enlèvement, de destruction ou à
celles destinées à supprimer les dangers que présente cette épave, l’État ou l’autorité portuaire mentionnée à
l’article L. 5331-5, selon le cas peut intervenir d’office, aux frais et risques du propriétaire. »

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu ;

Considérant que ce navire constitue donc une épave au sens des textes précités ;

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure EPAVE n°35288 – 007 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque  environnemental  induit  par  la  présence  de  l’épave
présentement visée

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 - 007

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit  La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

          Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
                                                                                            Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE CONSIDERE A L’ÉTAT D’ÉPAVE

MATERIAUX BOIS– PROPRIETAIRE INCONNU

2/2
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5142-1 et suivants, L5242-18 et R. 5142-1 et suivants,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu  l’ordonnance  2021-266  du  10  mars  2021  portant  application  de  la  convention  conclue  à  Nairobi  sur
l’enlèvement des épaves

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 001 en date du 16/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’épave du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure EPAVE n° 35288 - 001 en date du 19/08/2021 mise à l’affichage sur la coque du navire
localisé à La Passagère sur SAINT MALO et identifié sur les photographies jointes à la présente décision et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et Vilaine,

Considérant la non-flottabilité dudit navire, de l’absence d’équipage à bord et de l’inexistence de mesures de
garde et de manœuvre le concernant caractérisant son état d’épave au sens de l’article L. 5142-1 du code des
transports ;

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5142-2 du code des transports « Dans les cas prévus par l’article L.
5242-18 ou lorsque l’existence de l’épave remonte à plus de cinq ans, la déchéance des droits du propriétaire
peut être prononcée par décision de l’autorité administrative compétente. »

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5242-18 du code des transports « Lorsque le propriétaire de l’épave
est inconnu ou lorsque, dûment mis en demeure, directement ou en la personne de son représentant, il refuse
ou néglige de procéder aux opérations de sauvetage, de récupération,  d’enlèvement, de destruction ou à
celles destinées à supprimer les dangers que présente cette épave, l’État ou l’autorité portuaire mentionnée à
l’article L. 5331-5, selon le cas peut intervenir d’office, aux frais et risques du propriétaire. »

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu ;

Considérant que ce navire constitue donc une épave au sens des textes précités ;

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure EPAVE n°35288 – 001 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque  environnemental  induit  par  la  présence  de  l’épave
présentement visée

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)

1 / 2
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DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 - 001

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit  La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE CONSIDERE A L’ÉTAT D’ÉPAVE

MATERIAUX BOIS– PROPRIETAIRE INCONNU

2/2

EPAVE  - 35288-001 - 06/08/2021
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,
Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5142-1 et suivants, L5242-18 et R. 5142-1 et suivants,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu  l’ordonnance  2021-266  du  10  mars  2021  portant  application  de  la  convention  conclue  à  Nairobi  sur
l’enlèvement des épaves

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Éco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 002 en date du 16/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’épave du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure EPAVE n° 35288 - 002 en date du 19/08/2021 mise à l’affichage sur la coque du navire
localisé à La Passagère sur SAINT MALO et identifié sur les photographies jointes à la présente décision et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et-Vilaine,

Considérant la non-flottabilité dudit navire, de l’absence d’équipage à bord et de l’inexistence de mesures de
garde et de manœuvre le concernant caractérisant son état d’épave au sens de l’article L. 5142-1 du code des
transports ;

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5142-2 du code des transports « Dans les cas prévus par l’article L.
5242-18 ou lorsque l’existence de l’épave remonte à plus de cinq ans, la déchéance des droits du propriétaire
peut être prononcée par décision de l’autorité administrative compétente. »

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5242-18 du code des transports « Lorsque le propriétaire de l’épave
est inconnu ou lorsque, dûment mis en demeure, directement ou en la personne de son représentant, il refuse
ou néglige de procéder aux opérations de sauvetage, de récupération, d’enlèvement, de destruction ou à
celles destinées à supprimer les dangers que présente cette épave, l’État ou l’autorité portuaire mentionnée à
l’article L. 5331-5, selon le cas peut intervenir d’office, aux frais et risques du propriétaire. »

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu ;

Considérant que ce navire constitue donc une épave au sens des textes précités ;

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure EPAVE n°35288 – 002 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque  environnemental  induit  par  la  présence  de  l’épave
présentement visée

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 - 002

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE CONSIDERE A L’ÉTAT D’ÉPAVE

MATERIAUX BOIS– PROPRIETAIRE INCONNU
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5142-1 et suivants, L5242-18 et R. 5142-1 et suivants,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu  l’ordonnance  2021-266  du  10  mars  2021  portant  application  de  la  convention  conclue  à  Nairobi  sur
l’enlèvement des épaves

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 003 en date du 16/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’épave du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure EPAVE n° 35288 - 003 en date du 19/08/2021 mise à l’affichage sur la coque du navire
localisé à La Passagère sur SAINT MALO et identifié sur les photographies jointes à la présente décision et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et Vilaine,

Considérant la non-flottabilité dudit navire, de l’absence d’équipage à bord et de l’inexistence de mesures de
garde et de manœuvre le concernant caractérisant son état d’épave au sens de l’article L. 5142-1 du code des
transports ;

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5142-2 du code des transports « Dans les cas prévus par l’article L.
5242-18 ou lorsque l’existence de l’épave remonte à plus de cinq ans, la déchéance des droits du propriétaire
peut être prononcée par décision de l’autorité administrative compétente. »

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5242-18 du code des transports « Lorsque le propriétaire de l’épave
est inconnu ou lorsque, dûment mis en demeure, directement ou en la personne de son représentant, il refuse
ou néglige de procéder aux opérations de sauvetage, de récupération, d’enlèvement, de destruction ou à celles
destinées à supprimer les dangers que présente cette épave, l’État ou l’autorité portuaire mentionnée à l’article
L. 5331-5, selon le cas peut intervenir d’office, aux frais et risques du propriétaire. »

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu ;

Considérant que ce navire constitue donc une épave au sens des textes précités ;

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure EPAVE n°35288 – 003 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque  environnemental  induit  par  la  présence  de  l’épave
présentement visée

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 – 003

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE CONSIDERE A L’ÉTAT D’ÉPAVE

MATERIAUX BOIS– PROPRIETAIRE INCONNU
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5142-1 et suivants, L5242-18 et R. 5142-1 et suivants,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu  l’ordonnance  2021-266  du  10  mars  2021  portant  application  de  la  convention  conclue  à  Nairobi  sur
l’enlèvement des épaves

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 008 en date du 16/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’épave du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure EPAVE n° 35288 - 008 en date du 19/08/2021 mise à l’affichage sur la coque du navire
localisé à La Passagère sur SAINT MALO et identifié sur les photographies jointes à la présente décision et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et Vilaine,

Considérant la non-flottabilité dudit navire, de l’absence d’équipage à bord et de l’inexistence de mesures de
garde et de manœuvre le concernant caractérisant son état d’épave au sens de l’article L. 5142-1 du code des
transports ;

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5142-2 du code des transports « Dans les cas prévus par l’article L.
5242-18 ou lorsque l’existence de l’épave remonte à plus de cinq ans, la déchéance des droits du propriétaire
peut être prononcée par décision de l’autorité administrative compétente. »

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5242-18 du code des transports « Lorsque le propriétaire de l’épave
est inconnu ou lorsque, dûment mis en demeure, directement ou en la personne de son représentant, il refuse
ou néglige de procéder aux opérations de sauvetage, de récupération, d’enlèvement, de destruction ou à celles
destinées à supprimer les dangers que présente cette épave, l’État ou l’autorité portuaire mentionnée à l’article
L. 5331-5, selon le cas peut intervenir d’office, aux frais et risques du propriétaire. »

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu ;

Considérant que ce navire constitue donc une épave au sens des textes précités ;

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure EPAVE n°35288 – 008 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque  environnemental  induit  par  la  présence  de  l’épave
présentement visée

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 - 008

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE CONSIDERE A L’ÉTAT D’ÉPAVE

MATERIAUX BOIS– PROPRIETAIRE INCONNU
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L. 5142-1 et suivants, L5242-18 et R. 5142-1 et suivants,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu  l’ordonnance  2021-266  du  10  mars  2021  portant  application  de  la  convention  conclue  à  Nairobi  sur
l’enlèvement des épaves

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 009 en date du 16/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’épave du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure EPAVE n° 35288 - 009 en date du 19/08/2021 mise à l’affichage sur la coque du navire
localisé à La Passagère sur SAINT MALO et identifié sur les photographies jointes à la présente décision et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et Vilaine,

Considérant la non-flottabilité dudit navire, de l’absence d’équipage à bord et de l’inexistence de mesures de
garde et de manœuvre le concernant caractérisant son état d’épave au sens de l’article L. 5142-1 du code des
transports ;

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière ;

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5142-2 du code des transports « Dans les cas prévus par l’article L.
5242-18 ou lorsque l’existence de l’épave remonte à plus de cinq ans, la déchéance des droits du propriétaire
peut être prononcée par décision de l’autorité administrative compétente. »

Considérant qu’aux termes de l’article L. 5242-18 du code des transports « Lorsque le propriétaire de l’épave
est inconnu ou lorsque, dûment mis en demeure, directement ou en la personne de son représentant, il refuse
ou néglige de procéder aux opérations de sauvetage, de récupération, d’enlèvement, de destruction ou à celles
destinées à supprimer les dangers que présente cette épave, l’État ou l’autorité portuaire mentionnée à l’article
L. 5331-5, selon le cas peut intervenir d’office, aux frais et risques du propriétaire. »

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu ;

Considérant que ce navire constitue donc une épave au sens des textes précités ;

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure EPAVE n°35288 – 009 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque  environnemental  induit  par  la  présence  de  l’épave
présentement visée

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 - 009

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement pour être évacué vers un centre dédié.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE CONSIDERE A L’ÉTAT D’ÉPAVE
MATERIAUX BOIS– PROPRIETAIRE INCONNU
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L5141-3 à L5141-4-2 relatif à la déchéance des droits des
propriétaires des navires en état d’abandon prolongé,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu le décret n° 2016-1160 du 5 décembre 2016, relatif  aux dispositions du livre 1 er de la cinquième partie
réglementaire du code des transports,

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 010 en date du 17/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’abandon du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure ENTRAVE 35288 – 010 en date du 19/08/2021 apposée sur la coque du navire et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et-Vilaine,

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière,

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu,

Considérant que ce navire constitue donc une entrave prolongée au sens des textes précités,

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure ENTRAVE  n°35288 – 010 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque  environnemental  induit  par  la  présence  de  cet  élément
présentement visé

DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 – 010

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, sera déchu de son droit de propriété à compter du 06 décembre 2021, soit deux mois
révolus à compter de la présente décision permettant de réaliser un recours.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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Article 4 :
En présence d’une cargaison, les ayants-droit disposent d’un délai de trois (03) mois à compter du 19/08/2021
pour la revendiquer ou l’enlever.

Article 5     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 6     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

COQUE NUE – MATERIAUX FIBRO – PROPRIETAIRE INCONNU

NAVIRE ABANDONNE
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L5141-3 à L5141-4-2 relatif à la déchéance des droits des
propriétaires des navires en état d’abandon prolongé,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu le décret n° 2016-1160 du 5 décembre 2016, relatif aux dispositions du livre 1 er de la cinquième partie
réglementaire du code des transports,

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 012 en date du 16/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’abandon du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure ENTRAVE 35288 – 012 en date du 19/08/2021 apposée sur la coque du navire et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et-Vilaine,

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière,

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu,

Considérant que ce navire constitue donc une entrave prolongée au sens des textes précités,

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure ENTRAVE  n°35288 – 012 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque environnemental  induit  par  la  présence de cet  élément
présentement visé

DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 – 012

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit  La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE ABANDONNE – MATERIAUX BOIS – PROPRIETAIRE INCONNU
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L5141-3 à L5141-4-2 relatif à la déchéance des droits des
propriétaires des navires en état d’abandon prolongé,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu le décret n° 2016-1160 du 5 décembre 2016, relatif  aux dispositions du livre 1 er de la cinquième partie
réglementaire du code des transports,

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 013 en date du 16/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’abandon du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure ENTRAVE 35288 – 013 en date du 19/08/2021 apposée sur la coque du navire et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et-Vilaine,

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière,

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu,

Considérant que ce navire constitue donc une entrave prolongée au sens des textes précités,

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure ENTRAVE  n°35288 – 013 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque  environnemental  induit  par  la  présence  de  cet  élément
présentement visé

DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 - 013

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE ABANDONNE – MATERIAUX PLASTIQUE RESINE – PROPRIETAIRE INCONNU
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L5141-3 à L5141-4-2 relatif à la déchéance des droits des
propriétaires des navires en état d’abandon prolongé,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu le décret n° 2016-1160 du 5 décembre 2016, relatif aux dispositions du livre 1 er de la cinquième partie
réglementaire du code des transports,

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal n° 35288 - 014 en date du 16/08/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’abandon du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure ENTRAVE 35288 – 014 en date du 19/08/2021 apposée sur la coque du navire et
publiée sur le site internet de la préfecture du département de l’Ille-et-Vilaine,

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière,

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu,

Considérant que ce navire constitue donc une entrave prolongée au sens des textes précités,

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure ENTRAVE  n°35288 – 014 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque environnemental  induit  par  la  présence de cet  élément
présentement visé

DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 – 014

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire localisé à SAINT MALO au lieu dit  La Passagère et identifié sur la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE ABANDONNE – MATERIAUX PLASTIQUE RESINE – PROPRIETAIRE INCONNU
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L5141-3 à L5141-4-2 relatif à la déchéance des droits des
propriétaires des navires en état d’abandon prolongé,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu le décret n° 2016-1160 du 5 décembre 2016, relatif  aux dispositions du livre 1 er de la cinquième partie
réglementaire du code des transports,

Vu l’avis rendu de l’Association pour la Plaisance Eco Responsable du 20/09/2021,

Vu l’avis rendu par la Direction et du Département des Recherches Archéologiques Subaquatiques et Sous-
Marines,

Vu le procès verbal en date du 28/06/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la DDTM d’Ille et
Vilaine, constatant notamment l’état d’abandon du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure en date du 05/07/2021 apposée sur le site de Saint Hélier sur la commune de Saint-
Malo,

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière,

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu,

Considérant que ce navire constitue donc une entrave prolongée au sens des textes précités,

Considérant qu’à la date du 01 octobre 2021, la mise en demeure précitée demeure sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque  environnemental  induit  par  la  présence  de  cet  élément
présentement visé

Considérant qu’à la date du 04 octobre 2021, cette mise en demeure est restée sans effet, il convient de
procéder à la déchéance de propriété du navire identifié en photo,

DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 - 015

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire nommé NEPTUNE et immatriculé sur BREST et localisé à SAINT MALO au lieu dit
SAINT HELIER,  identifié  sur  la  photographie  présentement  jointe,  est  déchu  de  son  droit  de  propriété  à
compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation

NAVIRE ABANDONNE – NEPTUNE BR - MATERIAU PLASTIQUE –
 PROPRIETAIRE INCONNU
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L5141-3 à L5141-4-2 relatif à la déchéance des droits des
propriétaires des navires en état d’abandon prolongé,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu le décret n° 2016-1160 du 5 décembre 2016, relatif aux dispositions du livre 1 er de la cinquième partie
réglementaire du code des transports,

Vu le procès verbal en date du 28/06/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la DDTM d’Ille et
Vilaine, constatant notamment l’état d’abandon du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure en date du 05/07/2021 apposée sur le site de Saint Hélier sur la commune de Saint-
Malo,

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière,

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu,

Considérant que ce navire constitue donc une entrave prolongée au sens des textes précités,

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque environnemental  induit  par  la  présence de cet  élément
présentement visé

Considérant qu’à la date du 04 octobre 2021, cette mise en demeure est restée sans effet,  il  convient de
procéder à la déchéance de propriété du navire identifié en photo,

DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35288 – 016

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire  localisé à SAINT MALO au lieu dit  SAINT HELIER, identifié  sur  la photographie
présentement jointe, est déchu de son droit de propriété à compter de la publicité de la présente décision.

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site de la Passagère et diffusée sur le site internet de la Préfecture du
département. https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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Article 4     :  
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 04/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE ABANDONNE - MATERIAU PLASTIQUE –
 PROPRIETAIRE INCONNU
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Le Préfet du département de l'Ille et Vilaine,

Vu le code des transports et notamment ses articles L5141-3 à L5141-4-2 relatif à la déchéance des droits des
propriétaires des navires en état d’abandon prolongé,

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 541-77,

Vu le code pénal, notamment son article R. 635-8,

Vu le décret n° 2016-1160 du 5 décembre 2016, relatif aux dispositions du livre 1 er de la cinquième partie
réglementaire du code des transports,

Vu le procès verbal n° 35228 - 001 en date du 28/06/2021, dressé par un agent assermenté du DPMQEL de la
DDTM d’Ille et Vilaine, constatant notamment l’état d’abandon du navire concerné par la présente décision,

Vu la mise en demeure ENTRAVE 35228 – 001 en date du 05/07/2021 appliquée sur le tableau d’affichage et
en mairie,

Considérant qu’il n’existe aucun élément tendant à penser que cet état résulte d’un abandon volontaire en vue
de soustraire frauduleusement ledit navire à la réglementation douanière,

Considérant que le propriétaire du navire visé ci-dessus est inconnu,

Considérant que ce navire constitue donc une entrave prolongée au sens des textes précités,

Considérant qu’à la date du 08 octobre 2021, la mise en demeure ENTRAVE  n°35228 – 001 précitée demeure
sans effet ;

Considérant  le  danger  pour  le  public  et  le  risque environnemental  induit  par  la  présence de cet  élément
présentement visé

DECIDE

sous la référence DECHEANCE 35228 – 001

Article 1   er     :  
Le propriétaire du navire nommé ARGO et immatriculé sur Paimpol localisé sur la commune de Pleurtuit, au
lieu dit  Cancaval et identifié sur la planche photographique présentement jointe est déchu de son droit  de
propriété à compter de la publicité de la présente décision,

Article 2     :  
Le navire pourra faire l’objet d’une vente ou d’un démantèlement sur un site de déconstruction agréé.

Article 3     :  
La présente décision sera affichée sur le site et diffusée sur le site internet de la Préfecture du département.
https://www.ille-et-vilaine.gouv.fr/Politiques-publiques/Mer-littoral-et-securite-maritime
Elle sera en outre publiée au Recueil des Actes Administratif de la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 – site de Saint-Malo – Bâtiment Infinity
3, rue du Bois Herveau -  35418 Saint Malo Cedex
Tél :02.90.57.40.20.mail :ddtm-dml@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 16 h (sauf mardi et jeudi après-midi)
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Article 4 :
Le délégué à la mer et au littoral est chargé de l’exécution de la présente.

Article 5     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, 3
Contour  de  la  Motte  -  35044  RENNES  Cedex,  ou  dématérialisée  par  l’application  Télérecours  citoyen
accessible par le site https://www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Fait à Saint-Malo le 08/10/2021,
Pour le préfet du département et par délégation,

NAVIRE ABANDONNE – ARGO PL - MATERIAU PLASTIQUE – PROPRIETAIRE
INCONNU
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